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Ecrans paysagers existants et à créer afin d’intégrer les futures serres 

dans leur environnement

Ecran végétal 

constitué par les 

ripisylves

Haie dense

Plantation future de 

clémentiniers de 

Corse

Amandiers préservés

Plantation future d’arbres fruitiers 

et agrumes 

(pêchers/poiriers/clémentiniers de 

Corse)

Ripisylves

Hangar + 

habitations

Sur la photo aérienne ci-contre (source: Géoportail) il 

est possible de voir les écrans paysagers existants dans 

un environnement proche de la parcelle projet.

Insertion visuelle du futur projet dans son 

environnement paysager avec les écrans existants 

et à créer.

Clémentiniers de Corse

Ecran visuel bâti
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Vos réf. : DREAL/SBEP/DSPEI/AS/2017/n°042 

F09417P007 

Objet : Engagement des porteurs du projet « créations de serres agricoles dotées en toiture de panneaux 

photovoltaïques » à Ghisonaccia, à réaliser un inventaire sur les Tortues d’Hermann. 

 

Madame, Monsieur 

Conformément aux entretiens téléphoniques avec Mme Malacrino concernant le projet cité en références, 

nous vous prions de bien vouloir noter que nous nous engageons, messieurs ROSSI Joël et Stéphane, en 

tant que porteurs du projet de construction de serres photovoltaïques sur la commune de Ghisonaccia, à 

procéder à la réalisation d’un inventaire sur les Tortues d’Hermann en suivant le protocole standardisé 

d’inventaires pour les prospections. 

Nous attirons votre attention sur le fait que ces projets vont candidater à l’appel d’offre de la CRE 

(Commission de Régulation de l’Energie) dit ZNI 2 ; les dossiers de candidature devront être impérativement 

déposés au 16 juin 2017, autorisations d’urbanisme obtenues.  

Nous saurons donc si ces projets sont lauréats aux alentours du mois de décembre 2017, et, prévoyons de 

réaliser l’inventaire faunistique relatif à la Tortue d’Hermann au printemps (d’avril à juin)  2018, soit 

quelques semaines avant le début de la construction des deux serres. 

Par ailleurs nous nous engageons à ce que, en fonction des conclusions de cet inventaire, les modifications 

nécessaires soient apportées à la demande initiale de Permis de Construire (et donc au projet lui-même) 

en termes de mises en œuvre pour éviter, réduire ou compenser les impacts sur la faune des Tortues 

d’Hermann (si cela est nécessaire). 

Vous souhaitant bonne réception de l’ensemble des informations demandées et vous garantissant notre 

engagement à mener cet inventaire et à ajuster notre projet si la préservation de la tortue d’Hermann le 

nécessite. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de notre très sincère considération. 

 






